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(54) PANNEAU POUR LA REALISATION D’UN REVETEMENT DE SOL EN POSE LIBRE

(57) Panneau (1) ayant une forme de lame ou de
dalle pour la réalisation d’un revêtement de sol, le pan-
neau (1) comprenant deux paires de côtés opposés
définissant :
- deux bords opposés à assemblage incliné (2), dont un
bord comprend des moyens d’accouplement mâles (4)
ménagés à partir d’une paroi latérale du panneau (1), et
un bord opposé comprenant des moyens d’accouple-
ment femelles (5) complémentaires ménagés à partir
d’une paroi latérale du panneau (1) ;
- deux bords opposés à assemblage vertical (3), dont un
bord comprend des moyens d’accouplement mâles (6)
ménagés à partir d’une face inférieure du panneau (1),
et un bord opposé comprenant des moyens d’accouple-
ment femelles (7) complémentaires ménagés à partir
d’une face supérieure du panneau (1) ;
caractérisé en ce que :
- les moyens d’accouplement mâles (6) des bords à as-
semblage vertical (3) comprennent une rainure mâle (6a)
s’étendant le long du bord et débouchant sur la face in-
férieure du panneau (1), de manière à définir un tenon
mâle (6b), le tenon mâle (6b) présentant une paroi ex-
terne (6c) inclinée par rapport à un plan vertical et vers
l’extérieur du panneau (1) ;
- les moyens d’accouplement femelles (7) des bords à
assemblage vertical (3) comprennent une rainure femel-
le (7a) s’étendant le long du bord et débouchant sur la
face supérieure du panneau (1), de manière à définir un
tenon femelle (7b) ;
- les moyens d’accouplement mâles (6) des bords à as-
semblage vertical (3) comprennent un ergot (10) ou une
encoche (11) et les moyens d’accouplement femelles (7)

des bords à assemblage vertical (3) comprennent une
encoche (11) ou un ergot (10) complémentaire formant,
après assemblage de deux panneaux (1) adjacents, des
butées d’arrêt à l’encontre d’un déplacement vertical en-
tre deux panneaux (1) adjacents assemblés.
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